
 

Contrat Helios 2® 
FONDS DE PLACEMENT GARANTI
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Rapatriez l’épargne de vos clients

Allez chercher l’argent  
là où il se trouve

des a

72 %
voirs financiers au pays 

seront détenus par des personnes 
de plus de 55 ans  

d’ici 20261.

La Garantie de retrait à vie répond 
à leurs besoins les plus importants : 
sécurité et potentiel de croissance.

Obtenez votre part du gâteau

1 050G $ 
passeront aux mains 

de la génération 
suivante dans la 

prochaine décennie1.

Un peu plus 
de la moitié de 
la population 

canadienne n’a 
pas de testament2.

Le Capital-décès est payé rapidement et 
confidentiellement, ce qui vous positionne 
avantageusement auprès des Bénéficiaires3.

Évitez les rachats impulsifs

Les clients qui ont r

-9 ans
acheté 

leurs fonds d’actions canadiennes 
au plus fort de la crise de 2008-2009 

ont perdu 9 ans de rendements4.

Les garanties offertes par les fonds 
de placement garanti (FPG) évitent 

la panique et tous ses inconvénients.

Faites croître votre clientèle 
de professionnels et de chefs 
d’entreprise

125 000
Près de 

 
personnes ont fait faillite 
au Canada l’an dernier  5.

Les FPG peuvent être insaisissables en cas 
de faillite ou de poursuite judiciaire6.

Desjardins

7
millions de membres  

et clients11

Le Mouvement Desjardins est le premier 
groupe financier coopératif au Canada, 
et le sixième au monde. Il regroupe des 
expertises en gestion de patrimoine, en 
assurance de personnes et de dommages 
ainsi qu’en services financiers pour les 
particuliers et les entreprises. Desjardins est 
un pionnier de l’investissement responsable 
au Québec et au Canada ainsi qu’un des 
acteurs les plus engagés dans la promotion 
et l’avancement de ce secteur au pays.

275,1
milliards de dollars  

d’actif total11

• Standard and Poor’s A+
• Moody’s Aa2
• Dominion Bond Rating Service AA
• Fitch AA-

Offrez le 
contrat Helios 2!
Votre directeur régional des 
ventes peut vous assister dans 
la vente du contrat Helios 2. 
N’hésitez pas à lui en parler.

Retrouvez plus d’information et 
découvrez votre matériel de vente : 
webi.ca/ContratHelios 2

https://www.webi.desjardinsassurancevie.com/fr/public/investissements/Helios2/Pages/fpg-contrat-helios2.aspx


1 Investor Economics, Household Balance Sheet, 2017. 
2 CIBC, 2013.
3 Des conditions s’appliquent, y compris la réception des 

documents pertinents, comme l’acte de décès. Le Bénéficiaire 
doit être désigné nommément.

4 En observant l’évolution de l’indice composé S&P TSX. Dans les 
jours précédant le 28 février 2009, cet indice a chuté sous le 
niveau atteint le 30 juin 2000.

5 Bureau du surintendant des faillites Canada, décembre 2017.
6 Ce document est publié à titre informatif seulement et ne 

constitue pas une opinion juridique. Les règles d’insaisissabilité 
peuvent être complexes et varier selon la province. Les 
personnes intéressées devraient s’adresser à un conseiller 
juridique (avocat ou notaire) pour obtenir une analyse de leur 
situation particulière.

7 Des conditions s’appliquent, y compris la réception des 
documents pertinents, comme l’acte de décès. Le Bénéficiaire 
doit être désigné nommément.

8 Le Bénéficiaire doit être désigné nommément.
9 Jusqu’à ce que le Rentier atteigne 75 ans. Veuillez vous référer 

au document Contrat et notice explicative pour plus de détails 
au sujet des rajustements de la Garantie Helios 2 – 75/100 i.

10 Veuillez vous référer au document Contrat et notice explicative 
pour obtenir plus de détails sur le fonctionnement des 
rajustements de la GRV.

11 Au 31 décembre 2017.
12 Veuillez vous référer au document Contrat et notice explicative 

pour plus de détails sur le fonctionnement de la Prestation à 
l’échéance d’Helios 2 – 100/100 i.

Une gamme complète de protections, 
dont certaines sont uniques au Canada.

Le document Contrat et notice explicative contient des renseignements importants sur les caractéristiques du Régime de fonds de placement garanti 
Desjardins Sécurité financière – Helios 2 et les Fonds de placement garanti DSF. Veuillez noter que vous pouvez trouver nos termes définis dans le 
glossaire du document Contrat et notice explicative. Nous vous conseillons de le lire attentivement avant de souscrire un contrat.
Helios 2 est une marque de commerce propriété de Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie. Fonds de placement garanti DSF 
est une marque de commerce déposée, propriété de Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie. Les Fonds de placement garanti DSF 
sont établis par Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.
DSF est l’acronyme de Desjardins Sécurité financière.

Desjardins Assurances désigne Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.
MD Marque déposée propriété de Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie
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Parfaite pour  
préparer l’étape  

du décaissement !

Helios 2 – 75/100 GRV
Protégez le revenu de 
retraite de vos clients

Offrez la simplicité  
d’un revenu garanti 
et prévisible à vie.

• Formule simple qui
permet d’établir avec
certitude le montant du
revenu minimal de votre
client dès le départ

• Rajustements de la
GRV tous les trois ans10

Parfaite pour maximiser le  
patrimoine de vos clients  
et faciliter son transfert !

Helios 2 – 75/100 i
Protégez le patrimoine  

de vos clients

Parfaite pour  
les professionnels  

et les entrepreneurs !

Helios 2 – 75/75
Protégez l’épargne

de vos clients

Offrez les protections 
distinctives des FPG 
à un prix abordable.

Parfait pour réaliser 
ses projets 

sans compromis

Helios 2 – 100/100 i
Offrez une protection  
complète à vos clients

Offrez la meilleure garantie au décès 
disponible au Canada.

Rajuste annuellement le Capital-décès 
selon la plus élevée de la valeur au marché 

ou de l’inflation9

• Protection de 100 %
après 15 ans12

Protection  
contre d’éventuels 

créanciers6

Versement rapide 
et confidentiel  

du Capital-décès7

Aucuns frais 
d’homologation8

Choix de 39 Fonds de  gestionnaires exclusifs.
Règlement sous forme de rente disponible.
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